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Modification de la loi fédérale sur l’encouragement de la recherche et de 
l’innovation 

Madame, Monsieur, 

Par courrier du 10 mars 2023, le Département fédéral de l’économie, de la formation et de la 

recherche (DEFR) consulte les gouvernements cantonaux sur le projet de modification de la loi 

citée en marge. Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg n’a pas d’observation à formuler et est 

d’accord avec les modifications proposées. 

En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à 

l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Didier Castella, Président 

 

 

 

 

Sophie Perrier, Vice-chancelière 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

 

Copie 

— 

à la Direction de la formation et des affaires culturelles ; 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation professionnelle ; 

à la Chancellerie d'Etat. 

 

Conseil d’Etat 

Rue des Chanoines 17, 1701 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Département fédéral de l’économie, de la formation 

et de la recherche DEFR 

Palais fédéral est 

3003 Berne 

 

Courriel : vernehmlassungen-IFO@sbfi.admin.ch 
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